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Le Consei/ a transmis au Par/ement Europien un projet de budget supplimentaire de /a Commission de /a C.E.E. 

pour /'exercice 1966. Ce projet de budget a, conformiment aux dispositions de /'article 38 du Reglement, iti ren

voyi pour examen a /a Commission des budgets et de /'administration. 

Monsieur R. Charpentier a eti designe comme Rapporteur. 

La Commission des budgets et de /'administration a adopti a l'unanimite /'ensemble du present rapport et de /a 

proposition de resolution qui y fait suite. 

Etaient presents: MM. Va/s, President, Charpentier, Rapporteur, Aigner, Artzinger, Baas, Battaglia, Catroux, sup

pliant M. Bernasconi, Dehousse, Leemans, Thorn, Wohlfart. 

Monsieur le President, 

1. Des juillet 1965, la Commission de laC. E. E. 
a transmis au Conseil et au Parlement europeen un 
avant-projet de budget supplementaire. n prevoyait 
notamment des credits relatifs a une intervention 
financiere de la Communaute en vue de !utter contre 
certaines epidemies mena<;ant le cheptel des Etats 
membres. 

Le Conseil n'a pas, des alors, donne suite a 
cette demande de la Commission de la C. E. E. ; il 
n'a pas non pius donne· suite aux credits prevus aux 
memes fins par la Commission de laC. E. E. dans 
ses propositions budgetaires pour l'exercice 1966, 
motif pris de ce qu'une decision de principe n'etait 
pas intervenue prealablement. 

2. La Commission ayant reintroduit sa deman
de de credits dans un budget supplementaire pour 
l'exercice en cours, le Conseil, apres s'etre pro
nonce sur le principe d 'une intervention financiere 
de la Communaute, a finalement approuve les cre
dits proposes. 
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3. Ces credits ont trait, rappelons-le, a des in
terventions de la Communaute en vue de lutter con
tre les epidemies mena<;ant le cheptel des Etats 
membres. n s'agit, en !'occurrence, d'une epide
mie de fievre aphteuse "type A" en Turquie et de 
la peste porcine africaine. 

4. Pour l'exercice 1966, les credits seront de 
350.000 u.c. en ce qui concerne la lutte contre la 
fievre aphteuse et de 2.651.100 pour la lutte contre 
la peste porcine africaine. 

Ces epidemies sont graves et leur extension 
risque de frapper le cheptel de la Communaute elle
meme. 

5. Aussi, votre Commission a-t-elle ete unanime 
pour approuver les credits prevus pour ],'interven
tion financiere de la Communaute dans la lutte con
tre ces epidemies. 

Elle soumet done, au vote du Parlement Euro
peen, la proposition de resolution suivante : 



PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative 
au projet de budget supplementaire N° l de Ia C.E.E. pour l'exercice 1966 

LE PARLEMENT EUROPEEN, 

- vu l'article 203 du Traite de laC. E. E., 
- vu le document de seance 8 0; 
- vu le rapport de sa Commission des budgets et de !'administration (doc. 81); 

1. approuve le pro jet de budget supplementaire de la C. E. E. pour 1' exercice 1966 
etabli par le Conseil a un montant, en depenses et en recettes, de 3.001.100 u.c. 
comme intervention financHire de la Communaute en vue de lutter contre les epide
mies menagant le cheptel des Etats membres. 

2. charge son President de transmettre la presente resolution au Conseil et ala 
Commission de laC. E. E. 
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